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(54) Appareil électrique à bornes dotées de cages élastiques

(57) Appareil électrique doté de bornes élastiques
dont les cages-ressort 13 sont chacune est disposée sur
une aile d'appui d'une pièce conductrice de support 12.

La pièce de support 12 est en forme de U, avec une
aile de support (12a) sur laquelle est appliquée l'aile
d'appui (13a) de la cage, et avec une branche de gui-

dage (12c) pour une fiche de connexion (D) ; cette fiche
est applicable entre ladite branche et la boucle (13c) de
la cage élastique et introduite en direction de l'âme
(12b). Il est ainsi possible de loger une fiche de con-
nexion (D) et un conducteur dans un même emplace-
ment de borne.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électrique comprenant des bornes dont chacune pré-
sente une pièce conductrice de support portant près
d'une extrémité une cage élastique destinée à recevoir
au moins un conducteur à connecter.
[0002] Les cages élastiques habituellement utilisées
dans de telles bornes comprennent une aile d'appui ap-
pliquée ou fixée sur la pièce de support et une aile opé-
rant par coincement un serrage de l'extrémité d'un con-
ducteur externe à connecter, tel qu'un câble. L'aile de
serrage est reliée à l'aile d'appui par une boucle formant
ressort et elle est dotée d'une fenêtre dans laquelle peut
être introduit un conducteur, ce conducteur étant coincé
entre un bord de la fenêtre et la pièce de support par
l'effort dû à la boucle.
[0003] Il est souhaitable de pouvoir utiliser de telles
bornes à cage élastique en logeant en un même empla-
cement à la fois un conducteur et une fiche de con-
nexion.
[0004] L'invention a pour but de répondre à ces desi-
derata.
[0005] Selon l'invention, la pièce conductrice de sup-
port de la cage est une pièce sensiblement en forme de
U présentant une âme, une aile de support sur laquelle
est appliquée l'aile d'appui de la cage et une branche
de guidage pour une fiche de connexion, la fiche de con-
nexion étant introduite en direction de l'âme et applica-
ble entre ladite branche et la boucle de la cage élasti-
que.
[0006] La pièce de support peut être dimensionnée
pour recevoir deux cages-ressort disposées côte à côte
dans une direction parallèle aux deux ailes. La distance
prévue entre la boucle d'une cage-ressort et la deuxiè-
me aile est suffisante pour recevoir une fiche de con-
nexion. La borne peut être agencée pour loger côte-à-
côte une fiche de distribution pour l'alimentation de l'ap-
pareil et un câble de connexion à un autre appareil.
[0007] La description est faite ci-après d'un exemple
de réalisation non limitatif de l'invention, en regard des
dessins annexés.
[0008] La figure 1 représente en vue de côté une bor-
ne selon l'invention logée dans un appareil électrique.
[0009] La figure 2 représente en perspective une va-
riante à borne double.
[0010] L'appareil électrique dont une partie est repré-
sentée schématiquement sur la figure 1 comprend un
boîtier en matière isolante 10 et plusieurs bornes à cage
élastique A protégées par une partie de boîtier, un capot
ou autre organe analogue de recouvrement 11.
[0011] La borne A présente une pièce conductrice de
support 12 portant sur une aile 12a une cage-ressort 13.
La cage-ressort 13 comprend une aile d'appui 13a ap-
pliquée sur l'aile 12a de la pièce de support, une aile de
serrage 13b et une boucle 13c ; l'aile de serrage 13b est
reliée à l'aile d'appui 13a par la boucle 13c qui forme
ressort et elle est dotée d'une fenêtre de serrage 13d

dans laquelle pénètre et reste engagée l'extrémité de
l'aile 13a. La fenêtre de serrage 13d présente un bord
13e applicable contre le côté de l'aile 12a opposé à celui
qui porte l'aile 13a ; la fenêtre 13d sert à serrer au moins
un conducteur C, avec effet de coincement entre le bord
13e et l'aile 12a. L'aile 12a de la pièce 12 peut offrir
avantageusement une extrémité libre incurvée ou con-
vexe 12e qui s'introduit dans la fenêtre 13d de la cage-
ressort et facilite l'entrée du câble.
[0012] La pièce conductrice de support 12 est en for-
me générale de U et présente l'aile 12a déjà mention-
née, ainsi qu'une âme 12b et une autre aile 12c.
[0013] L'aile 12c s'étend sensiblement parallèlement
à l'aile 12a ou peut être légèrement inclinée par rapport
à l'aile 12a. L'aile 12c forme une branche de guidage
pour un outil B qui sert à déformer la boucle 13c (voir
figure 1), afin de dégager une ouverture de la fenêtre
13d et d'assurer ainsi le passage du conducteur, ou pour
une fiche de connexion D ; l'aile 12a présente avanta-
geusement une extrémité libre convexe 12j (voir figure
2).
[0014] La pièce 12 conserve à l'opposé de l'âme 12b
une large ouverture qui permet un accès satisfaisant
aux conducteurs C, fiches D et outils B via des ouver-
tures appropriées 11c et 11b,d du capot 11.
[0015] On a représenté sur la figure 2 une borne dou-
ble conforme à l'invention. Les cages-ressort 13 sont
logées l'une à côté de l'autre dans la pièce 12. Un bras
raidisseur 16 en forme de pont prend racine sur l'aile
12c et prend appui par un épaulement 16a sur l'aile 12a,
de sorte qu'il en résulte une meilleure rigidité pour la
pièce de support et pour l'ensemble de la borne. L'âme
12b de la pièce 12 ayant une longueur a, ou encore une
distance a étant prévue entre l'aile de support (12a) et
la branche de guidage (12c), on peut observer que la
distance b prévue entre la boucle 13c de la cage-ressort
13 et la deuxième aile 12c est suffisante pour loger entre
celles-ci une fiche de connexion D et que la disposition
adoptée permet de loger en un même emplacement et
sous un encombrement minimal une fiche d'alimenta-
tion D et un câble de départ C.

Revendications

1. Appareil électrique comprenant des bornes de con-
nexion à cage élastique dont chacune présente :

- une pièce conductrice de support portant près
d'une extrémité une cage élastique, la cage
comprenant une aile d'appui appliquée sur la
pièce de support,

- une aile de serrage reliée à l'aile d'appui par
une boucle formant ressort et dotée d'une fe-
nêtre de serrage de conducteur par effet de
coincement,

caractérisé par le fait que la pièce conduc-
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trice de support (12) de la cage est une pièce sen-
siblement en forme de U présentant une âme (12b),
une aile de support (12a) sur laquelle est appliquée
l'aile d'appui (13a) de la cage et une branche de
guidage (12c) pour une fiche de connexion (D), la
fiche de connexion (D) étant introduite en direction
de l'âme (12b) et applicable entre la branche de gui-
dage (12c) et la boucle (13c) de la cage élastique.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que, la pièce de support (12) ayant une dis-
tance (a) entre l'aile de support (12a) et la branche
de guidage (12c) de la pièce de support (12) en for-
me de U, la distance (b) prévue entre la boucle (13c)
de la cage-ressort (13) et la branche de guidage
(12c) permet de loger la fiche (D).

3. Appareil selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la pièce de support (12) en U est ména-
gée pour recevoir deux cages élastiques (13) côte
à côte dans une direction parallèle aux ailes (12a,
13a).
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